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Les consignes indiquées ci-dessous sont suffisamment explicites pour ne pas laisser de
doute quant à leur interprétation. Les personnes surveillant l’examen ne répondront à
aucune question relative à ces consignes durant l’épreuve, la bonne compréhension de
ces règles faisant elle aussi partie de l’examen.

Cet examen est un questionnaire à choix multiples constitué de 50 questions. Plusieurs
réponses sont proposées pour chaque question (ou ensemble de questions). Le nombre
de bonnes réponses à une question peut aller de 0 à 5.

Les réponses sont à inscrire sur la feuille jointe, en cochant pour chaque question la
(ou les) case(s) correspondant à la (ou les) bonne(s) réponse(s).

Toute réponse ambiguë sera considérée comme une absence de réponse.

Comptabilisation des points :

— Toute case cochée à tort entraîne une pénalité de 0,5 point.

— Toute case cochée à raison entraîne une bonification de 1 point (même si d’autres
cases dans la même question auraient dû être cochées et ne l’ont pas été).

— Une case non cochée ne donne ni bonification ni malus.
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